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ARTICLE 5

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Ils veillent à favoriser la mise à disposition réciproque de compétences en ingénierie par le biais 
d’une convention signée entre, d’une part, toute collectivité territoriale et, d’autre part, tout 
opérateur public ou associatif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre à l’agence de favoriser le développement du mécénat de 
compétences, c’est-à-dire la mise à disposition d’ingénierie non pas uniquement par l’État mais 
également par des collectivités locales, des agences d’urbanismes, des chambres consulaires ou de 
toute autre entité pouvant contribuer à la réussite des accompagnements.


